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ARTICLE 8

Compléter l'alinéa 5 par les mots :

« et dans leur parcours de santé »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de renforcer le rôle des hôpitaux de proximité comme acteurs de 
lutte contre les inégalités de santé dans les territoires. Il propose ainsi de compléter la seconde 
mission relative à la prise en charge des personnes en situation de vulnérabilité pour que celle-ci 
intègre, en plus du maintien dans le milieu de vie, le maintien dans le parcours de santé. Il s’agit 
par-là de prévenir les ruptures dans le parcours. De la sorte, l’amendement vise à prévoir et 
organiser une attention particulière à l’accès à la santé pour toutes et tous, à l’hôpital et en lien avec 
les acteurs de santé dans le territoire, notamment pour les personnes confrontées à des barrières et 
difficultés dans l’accès aux soins. Cet amendement est proposé par Médecins du Monde, acteur 
phare de l'accès aux soins pour les personnes en situation de précarité ou d'exclusion.


